
 

 
 
        Extrait du registre des délibérations
        Séance du 5 février 2026 

 
 

L’an 2026, le jeudi 5 février à 17H30, le conseil de communauté de Roi Morvan Communauté, légalement convoqué le 30 
janvier, s’est réuni à Gourin sous la présidence de Madame Renée COURTEL, Présidente de la Communauté de Communes. 

Etaient présents : 
 
Délégués titulaires : Mesdames et Messieurs : Christophe BOURLES, Christophe CARARIC, Marie-José CARLAC, Dominique 
CASTOT, Renée COURTEL, Paul COZIC, Christian FAIVRET, Françoise GUILLERM, Jean-Luc GUILLOUX, Catherine HENRY, 
William JACOBERT, Laurent JACQUES, Yann JONDOT, Bruno LAVAREC, Yvon LE BOURHIS, Erwan LE CORRE, Hervé LE 
FLOC’H, Didier LE GOUIC, Dominique LE NINIVEN, Claudine LE SCOUARNEC, Carole LE YAOUANQ, Joël MAGUER, Michel 
MORVANT, Rémi NEDELEC, Yvonne RAYER, Corinne VOLA, Sébastien WACRENIER 
 
Délégués suppléants : Mesdames et Messieurs : / 
 
Etaient absents / excusés : Mesdames et Messieurs : Myriam CHENAIS, Delphine COSPEREC, Christine DROUAL, Martine 
GUERIN, Floriane GUILLANIC, David GUILLOUX, Martine LE BARTZ, Karine LE COURANT, Christiane LE MOUEE, René LE 
MOULLEC, Véronique LE ROUX, Michel LINCY, Jean-Charles LOHE, Alain PERRON, Jérôme REGNIER, Raymond SIOU, Anne 
TROALEN 
 
Pouvoirs : Martine GUERIN à Dominique LE NINIVEN, Floriane GUILLANIC à Michel MORVANT, David GUILLOUX à Laurent 
JACQUES, Martine LE BARTZ à Carole LE YAOUANQ, Karine LE COURANT à Françoise GUILLERM, Christiane LE MOUEE à 
Corinne VOLA, Michel LINCY à Yvonne RAYER  
 
Nombre de membres au conseil :   44 
Présents :     27 
Votants :     34 
 
Le quorum de 23 membres présents est atteint 
A été nommé secrétaire de séance : Carole LE YAOUANQ 
 

2026_004 
 

Finances – Attributions de compensation 2026 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe), et notamment son article 35 ;  
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies ; 
Vu la présentation à la CLECT en date du 23 janvier 2025 ; 
 
En application des dispositions de l’article 1609 nonies C du CGI, RMCom verse à chaque 
commune membre une attribution de compensation.  
Le montant de cette attribution de compensation peut faire l’objet d’une révision libre au cours 
de l’exercice budgétaire. 
 
Par délibération du 10 octobre 2012, le conseil communautaire a validé les principes suivants à 
l’occasion des projets de création de micro-crèches sur les communes de Le Faouët, Langonnet 
et Plouray : 
 

o Investissement sur les bâtiments et équipements de base à la charge de la commune 
d’implantation de la micro-crèche ; 



o Gestion et fonctionnement des micro-crèches relèvent de RMCom ; 
o Un loyer est versé par RMCom sur la base des loyers versés par RMCom pour l’occupation 

d’autres locaux loués à titre exclusif ; 
o Une participation communale est versée par les communes accueillant les micro-crèches 

à la communauté de communes sur le reste à charge, après déduction des subventions 
perçues auprès de la CAF et la MSA et des recettes issues des participations familiales 
(50% commune et 50% Roi Morvan Communauté sur le reste à charge en 
fonctionnement). 

 
La gestion des micro-crèches de Le Faouët, Langonnet, Plouray et Guiscriff fait apparaître un 
déficit de gestion d’un montant de 314 247 € pour l’année 2023. Ainsi, conformément à la 
délibération du 10 octobre 2012, la part du déficit à prendre en charge par les 4 communes 
concernées s’élève à 157 124 €. 
Ce reste à charge est divisé entre les 4 communes. Ainsi, les attributions de compensation des 
communes de Le Faouët, Langonnet, Guiscriff et Plouray sont diminuées de 39 281 €. 
 
Dans le cadre du pacte fiscal et financier, il a été acté que ce reste à charge viendrait impacter les 
attributions de compensation des communes. Ainsi, la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées qui s’est réunie en date du 27 janvier 2026 a validé à l’unanimité ce reste à 
charge. Le rapport de présentation est joint à la présente délibération. 
 
Par ailleurs, les services communs développés par Roi Morvan Communauté en accord avec les 
communes membres doivent faire légalement l’objet d’une refacturation aux communes qui 
bénéficient du ou des services. Lorsque la communauté verse une attribution de compensation à 
la commune, les frais liés aux services communs facturés aux communes, peuvent être déduits 
des versements de l’attribution de compensation. 
Ainsi, pour l’exercice 2026, la CLECT a validé à l’unanimité que les attributions de compensation 
versées aux communes membres soient déduites du coût réel du service ADS rendu aux 
communes qui en bénéficient ainsi que de 50% du coût réel du service SIG. 
 
Enfin, la CLECT a validé les montants de charges à répartir entre les communes membres du 
réseau des médiathèques. Ces communes s’étaient engagées à voir diminuer le montant de leurs 
attributions de compensation des coûts engendrés par le fonctionnement du réseau Gwezenn. 
 
Le conseil communautaire fixe les attributions de compensation en tenant compte du coût réel 
des services rendus aux communes membres.  
 
Ainsi, pour l’exercice 2026, le montant des attributions de compensation des communes est fixé 
dans le tableau joint en annexe 1 au présent bordereau. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide : 
 

- de fixer les attributions de compensation telles que présentées dans le tableau joint 
en annexe 1 ; 
Le montant total des attributions de compensation reversées aux communes pour 
2026 s’élèvera à 2 973 845 € ; 
Les montants individuels sont versés par douzième. Les crédits sont inscrits au BP 
2026. 

 
→ Adopté à l’unanimité  



 
 

Pour extrait certifié conforme, 
La Présidente, 
Renée COURTEL 
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